
MESURES SOCLES 

Fiche action N°1: 
 
 

Thème de la contractualisation : Refonder et revaloriser le travail social au 
service de toutes les familles – Premier accueil social inconditionnel de 
proximité 

Intitulé de l’action : Renforcement des liens avec les services sociaux  

Description de l’action :  

Le département de la Creuse dispose sur le territoire de 6 UTAS qui permettent 
l’accueil des publics cibles en proximité. L’action proposée vise à renforcer les 
équipes de ces UTAS pour soutenir l’accueil des publics via l’accompagnement à la 
complétude des documents et l’appui aux démarches administratives.  

L’action permet le financement de 4 ETP d’appui administratif, dont 1 sur l’UTAS de 
Guéret et 0,6 ETP par UTAS (Aubusson, Auzances, Bourganeuf, Boussac, La 
Souterraine) 

 

Date de mise en place de l’action : 1er juillet 2023 

Durée de l’action : 6 mois 

Partenaires et co-financeurs :  

Etat, Conseil départemental à 50%  

 

Budget détaillé sur 2023 : 

60 000 € dont : 

Contractualisation 2023 Etat : 30 000 € 

Contractualisation 2023 CD : 30 000 € 

351244 

 

Publié sur www.creuse.fr le 13/07/2023 

 



Fiche action N°2 : 

 
 

Thème de la contractualisation : Référent de parcours 

 

Intitulé de l’action : Référent intégration spécifique public réfugié ou déplacé 

 

Description de l’action :  

Au regard de l’accueil croissant de nouvelles populations réfugiées ou déplacées 
(Ukrainiens), le département et l’Etat ont souhaité développer un poste de référent  
intégration spécifique public réfugiés ou déplacés en appui sur les 6 UTAS. Ce poste 
a permis de faciliter le tuilage des dossiers entre les structures en charge de l'accueil 
(Viltais…) et les UTAS. 

En 2023, il est souhaité la poursuite et le renforcement de l’action avec la 
mobilisation d’1 ETP supplémentaire. 

Cette action concernera ainsi la mobilisation de 2 ETP de travailleur social.  

 

Date de mise en place de l’action : 1er juillet 2023 

Durée de l’action : 6 mois 

Partenaires et co-financeurs :  

Etat, Conseil départemental  

 

Budget détaillé sur 2023 : 

Montant total de l’action : 30 000 € 

Contractualisation 2023 Etat : 15 000 € 

Contractualisation 2023 CD : 15 000 € 

351244 

 

Publié sur www.creuse.fr le 13/07/2023 

 



Fiche action N°3 : 

 
 

Thème de la contractualisation : Insertion des allocataires du RSA  

– Orientation et parcours des allocataires 

 

Intitulé de l’action : Développement d’un système d’information dans le cadre 
de l’expérimentation BRSA 

 

Description de l’action :  

Dans le cadre de l’expérimentation de l’accompagnement renforcé des allocataires 
RSA, le département souhaite diminuer les délais d’orientation, renforcer 
l’accompagnement et rendre lisible l’offre de services sur le département. A ce titre, il 
doit développer et interfacer de nouveaux applicatifs avec le logiciel métier du 
département (SOLIS). Comme évoqué dans le dialogue avec le ministère, il est 
sollicité un financement pour appuyer le développement et la mise à jour de cet 
applicatif.  

Date de mise en place de l’action : 1er juillet 2023 

Durée de l’action : 18 mois 

Partenaires et co-financeurs :  

Etat , Conseil Départemental 

Budget détaillé sur 2023 : 

Montant total de l’action : 60 000 € 

Contractualisation 2023 Etat : 30 000€ 

Contractualisation 2023 Conseil Départemental : 30 000€ 

351244 

 

Publié sur www.creuse.fr le 13/07/2023 

 



Fiche action N°4 : 
 

Thème de la contractualisation : Formation des travailleurs sociaux 

Intitulé de l’action : Formation des travailleurs sociaux, des référents 
territoriaux et des conseiller en insertion professionnelle 

 

Description de l’action :  

Au regard du constat partagé entre l’Etat et le Département il convient que 
l’ensemble des parties prenantes en charge des politiques d’inclusion socio-
professionnelles puissent s’acculturer d’un langage commun. Des temps d’échanges 
techniques et de formation seront programmés. 

  

Date de mise en place de l’action : 1er juillet 2023 

Durée de l’action : 6 mois 

Partenaires et co-financeurs :  

Etat et Conseil départemental  

 

Budget détaillé sur 2023 : 

12 790 € dont : 

Contractualisation Etat 2023 : 6 395 € 

Contractualisation CD 2023 : 6 395 € 

351244 

 

Publié sur www.creuse.fr le 13/07/2023 

 



Fiche action N°5 : 
 

Thème de la contractualisation : Développer la mobilité des demandeurs 
d'emploi 

Intitulé de l’action : Renforcement de la plateforme mobilité 

 

Description de l’action :  

Dans le cadre des actions de la plateforme mobilité déployée par le réseau MAP, il 
est proposé aux demandeurs d’emploi inscrits dans une démarche d’insertion la mise 
à disposition de véhicules dans l’objectif de lever les freins relatifs à la mobilité sur le 
département.  

 

Cette action permettrait de renforcer le maillage et l’ampleur de l’action déjà en place 
par l’achat de véhicules supplémentaires.  

 

Le budget sera réparti entre dépenses d’investissement et de fonctionnement. 

 

Date de mise en place de l’action : 1er juillet 2023 

Durée de l’action : 6 mois 

Partenaires et co-financeurs :  

Etat et Conseil départemental 

 

 

Budget détaillé sur 2023 : 

156 754€ dont : 

Contractualisation 2023 Etat : 78 377 € 

Contractualisation 2023 CD : 78 377 € 

 

351244 

 

Publié sur www.creuse.fr le 13/07/2023 

 



INITIATIVES DEPARTEMENTALES 

 

 

Fiche action N°6.1 : 
 

Thème de la contractualisation : Initiative départementale  

 

Intitulé de l’action : Soutien à l’acquisition de matériels informatiques et 
accompagnement à l’utilisation 

 

Description de l’action :  

L’objectif de l’action est le renforcement de la filière de reconditionnement des 
ordinateurs en Creuse. En effet, malgré une croissance exponentielle du parc 
informatique, de nombreux creusois ne peuvent avoir un accès à un matériel 
informatique, ce qui aggrave la fracture numérique et donc les inégalités d’accès aux 
services dans un contexte de dématérialisation toujours plus poussée. Ce 
reconditionnement est réalisé par un chantier SIAE. Au travers de la 
contractualisation 2023, il est proposé de consacrer un montant total de 15 579 € 
comprenant  

- le reconditionnement de 40 ordinateurs pour des ménages orientés par le 
Conseil départemental et ses partenaires 

- Des chèques  accompagnement pour les publics orientés par ses partenaires 

- Un abondement  de fonds d’insertion professionnelle pour soutenir les publics 
concernés dans l’acquisition d’un ordinateur 

 

Date de mise en place de l’action : 1er juillet 2023 

Durée de l’action : 6 mois 

Partenaires et co-financeurs :  

Etat, Conseil départemental 

Budget détaillé sur 2023 : 

15 579 € dont : 

Contractualisation 2022 Etat : 7 789,50 € 

Contractualisation CD 2022 : 7 789,50 € 

351244 

 

Publié sur www.creuse.fr le 13/07/2023 

 



Fiche action N°6.2 : 
 

 

Thème de la contractualisation : Initiative départementale  

 

Intitulé de l’action : Les paniers solidaires 

 

Description de l’action :  

Pour faire suite à l’action conduite l’année précédente, l’ensemble des partenaires 
réunis au niveau du COPIL ont pu apprécier cette prestation. 

L’objectif est d’offrir aux familles et aux personnes âgées en difficultés des « paniers 
solidaires » composés de produits agricoles frais et de saison pour une aide 
alimentaire de produits de première nécessité, ainsi que de soutenir les exploitants 
agricoles  dans le contexte actuel de difficultés de commercialisation.   

 

Date de mise en place de l’action : 1er juillet 2023 

Durée de l’action : 6 mois 

Partenaires et co-financeurs :  

Etat, Conseil départemental 

 

Budget détaillé sur 2023 : 

7 400 € dont : 

Contractualisation Etat 2023 : 3 700 €  

Contractualisation CD 2023 : 3 700 €  

351244 

 

Publié sur www.creuse.fr le 13/07/2023 

 



Fiche action N°6.3 : 

 

Thème de la contractualisation : Initiative départementale 

 

Intitulé de l’action : Rapprochement entre l’offre et la demande d’emploi – 
plateforme Job23  

 

Description de l’action :  

Dans le cadre de l’expérimentation du RSA, le 4ème pilier repose sur la nécessité de 
mobiliser les acteurs économiques du territoire afin de faciliter le rapprochement 
entre l’offre et la demande d’emploi. Le Département souhaite, en concertation avec 
les acteurs du SPE, et notamment Pôle Emploi, participer à la déclinaison de plan 
d’action visant à rendre visible l’offre d’emploi. L’action consistera à capitaliser l’offre 
recueillie par nos partenaires et de les actualiser, et ceci en cohérence et en 
complémentarité avec Pôle Emploi.  

 

Date de mise en place de l’action : 1er juillet 2023 

Durée de l’action : 6 mois 

 

Partenaires et co-financeurs :  

Etat, Conseil départemental 

 

Budget détaillé sur 2023 : 

48 353 € dont : 

Contractualisation 2023 Etat : 24 176,50 € 

Contractualisation 2023 CD : 24 176,50 € 

 

351244 

 

Publié sur www.creuse.fr le 13/07/2023 

 


